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PAR COURRIEL ET EN MAINS PROPRES

Le 24 septembre 2007
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie
Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : 
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009/ R-3644-2007 / Réponses du ROEÉ à la lettre du 21 septembre 2007 d’Hydro-Québec concernant les demandes de reconnaissance de statut d’expert
N∕D : 
1001-043
Chère consoeur,

Par la présente, avec la permission de la Régie, l’intervenant ROEÉ répond sommairement à la lettre du 21 septembre 2007 d’Hydro-Québec dans le dossier en rubrique concernant les demandes de reconnaissance de statut d’expert (Pièce P-6). 


Du commentaire général d’Hydro-Québec à l’avant-dernier paragraphe de la page 2 de cette lettre, le ROEÉ comprend qu’Hydro-Québec ne conteste pas la demande de reconnaissance de statut de témoin-expert de M. Paul R. Willis pour le ROEÉ. 


L’administration efficace du dossier demanderait à ce qu’Hydro-Québec fasse bien la distinction entre l’objection à une demande de reconnaissance de statut de témoin-expert et une argumentation sur la pertinence et la valeur probante d’une telle preuve. 


Quant à la pertinence, cela a déjà été reconnu par la Régie à une étape précédente et ce malgré les objections d’Hydro-Québec (Demande de reconnaissance du statut d’intervenant du ROEÉ, 31 août 2007, par. 17 (Pièce C-10-2 ROEÉ); Lettre d’Hydro-Québec commentant les demandes d’intervention, 4 septembre 2007, p. 3-4 (Pièce B-3 HQD); Réplique du ROEÉ aux commentaires d’Hydro-Québec, 6 septembre 2007 (Pièce C-10-3 ROEÉ); et la décision D-2007-104 du 10 septembre 2007, p. 8)).

Au chapitre de la valeur probante de la preuve à être administrée par le ROEÉ et l’opportunité d’instaurer le stepped rate au Québec, il s’agit de questions à être débattues en preuve et en argumentation devant la Régie sur le mérite. 


Tant la demande d’intervention du ROEÉ que la décision de la Régie que nous venons de citer ainsi que la demande de reconnaissance de statut d’expert de M. Willis sont clairement à l’effet que la preuve sur le stepped rate doit permettre à la Régie de connaître le régime mis en place en Colombie-Britannique dans son contexte et d’examiner l’applicabilité de ce modèle au Québec. C’est bien ce que le ROEÉ à l’intention de faire.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.
Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.

par: Franklin S. Gertler, avocat
FSG/mp
cc (par courriel seulement) : 


Me Éric Fraser, Hydro-Québec 

Les intervenants

